


I - QU’EST-CE QUE L’IDENTIT  É NUMÉRIQUE ?

L’identité numérique vous permet d’attester de votre identité sur Internet afin
d’accomplir vos démarches administratives en ligne. Elle est le préalable à toute
téléprocédure et vous permet de garantir la protection de vos données personnelles.

Cette identité numérique se compose d’un identifiant et d’un code.

I I – POURQUOI AVOIR UNE IDENTITÉ NUMÉRIQUE ?

Avec votre identité numérique, vous avez accès aux démarches administratives en ligne.
Vous pouvez accomplir plusieurs téléprocédures comme celles liées au ministère de
l’intérieur (carte nationale d’identité, passeport, permis de conduire, carte grise), au
ministère des finances (déclaration des revenus…), au ministère des solidarités et de la
santé...

I I I – COMMENT   ÉTABLIR VOTRE IDENTITÉ NUMÉRIQUE ?

Deux possibilités s’offrent à vous : créer un compte FranceConnect ou créer un compte
ANTS (agence nationale des titres sécurisés)

1ère possibilité     : créer un compte FranceConnect   :

► Qu’est-ce que FranceConnect ?

FranceConnect est la solution proposée par l’État pour simplifier votre connexion aux
services publics en ligne. C’est un dispositif qui permet de vous identifier sur un service
de l’administration par l’intermédiaire d’un compte personnel.

► Pourquoi se connecter avec FranceConnect ?



► Comment ça marche :

ÉTAPE 1 : JE ME CONNECTE SUR LE SITE  https://  franceconnect  .gouv.f  r  /

ÉTAPE 2 : JE SUIS LA PROCÉDURE DÉCRITE CI-DESSOUS :

dans le cas où vous ne posséderiez ni code de télédéclarant ni code Améli,  la 
création d’un compte La Poste requiert le passage à domicile de votre facteur 
et prendra donc davantage de temps

2ème possibilité     : créer un compte ANTS (agence nationale des titres
sécurisés) :       

le compte ANTS permet d’accéder uniquement à des téléprocédures
du ministère de l’intérieur

ÉTAPE 1 : JE ME CONNECTE SUR LE SITE  https://  ants.gouv.f  r  /

ÉTAPE 2 : JE CLIQUE SUR LE BOUTON « Mon Espace »
situé en haut à droite de l’entête du site 



ÉTAPE 3 : JE CRÉE MON PROFIL

1 - Je choisis le profil « Particulier »
parmi les choix de la liste déroulante

2 - Je complète les différents champs du
formulaire d’inscription

3 -Je recopie le code de sécurité 
dans « Saisir le code ci-dessus »

4 - J’accepte les conditions générales

5 - Je clique sur « Créer mon espace »

ÉTAPE 4 : JE FINALISE MON PROFIL

Sur la page « Vous y êtes presque », je définis moi-même mon mot de passe et ma question
secrète et je renseigne les derniers éléments me concernant.
C’est prêt ! Je peux maintenant accéder à l’ensemble des services en ligne.
Je conserve bien mes codes d’accès pour ma prochaine connexion ou une autre
démarche en ligne.

N’oubliez pas vos codes : vous devrez vous identifier à chaque nouvelle connexion

I V – BESOIN D’AIDE ?




